
Les heures sup dans le transport peuvent-elles être compensées
en repos ?

Réponse courte

La CCT Transports et Logistique 2025-2026 ne prévoit pas expressément la compensation des heures

supplémentaires en repos compensatoire. L'article 34.2.2 dispose que les heures supplémentaires sont majorées au

taux de 40 % « en vertu de la loi », ce qui renvoie au Code du travail luxembourgeois.

Or, l'article L.211-27 du Code du travail permet la compensation soit par une majoration salariale de 40 %, soit par

un repos compensatoire majoré. En l'absence d'interdiction conventionnelle explicite, la compensation en repos

reste théoriquement possible dans les conditions du droit commun, mais la pratique du secteur privilégie la

majoration salariale.

Définition

La compensation en repos (ou repos compensatoire) est un mécanisme par lequel les heures supplémentaires

sont « payées » non pas en argent mais en temps libre supplémentaire, majoré dans les mêmes proportions que

la majoration salariale. L'article L.211-27 du Code du travail luxembourgeois offre cette alternative à la majoration

financière.

Dans le secteur du transport, la CCT Transports et Logistique ne mentionne que la majoration salariale de 40 % à

l'article 34.2.2. Ce silence sur le repos compensatoire ne constitue pas nécessairement une interdiction, mais

reflète la pratique dominante du secteur où les heures supplémentaires sont traditionnellement rémunérées.

Conditions d’exercice

La possibilité de compenser en repos dépend de l'articulation entre la CCT et le Code du travail.

Critère CCT Transports Code du travail

Majoration salariale 40 % Expressément prévue (art. 34.2.2) Prévue (art. L.211-27)

Repos compensatoire majoré Non mentionné Prévu comme alternative (art. L.211-27)

Accord du salarié — Requis pour la compensation en repos

Délai de prise du repos — Selon plan d'organisation du travail

La compensation en repos implique que chaque heure supplémentaire génère 1 heure et 24 minutes de repos (1h +

40 % de majoration). Le salarié doit donner son accord pour cette forme de compensation.
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Modalités pratiques

Si l'entreprise envisage la compensation en repos, elle doit respecter certaines règles.

Aspect Détails

Accord du salarié Indispensable (pas d'imposition unilatérale)

Calcul du repos 1h sup = 1h24 de repos compensatoire

Délai de prise Dans un délai raisonnable, à intégrer dans le planning

Formalisation Clause dans le contrat ou accord d'entreprise recommandé

Suivi Compteur de repos compensatoire à tenir

En pratique, la compensation en repos peut être complexe à organiser dans le transport en raison des contraintes de

planification des tournées et de la disponibilité des conducteurs de remplacement.

Pratiques et recommandations

La majoration salariale reste la pratique standard dans le transport luxembourgeois et présente l'avantage de la

simplicité de gestion. Si l'entreprise souhaite néanmoins proposer la compensation en repos, il est recommandé de

formaliser cette possibilité dans un accord d'entreprise ou dans le contrat de travail, en précisant les modalités de

prise du repos et les délais applicables.

L'entreprise devrait consulter la délégation du personnel avant d'introduire un système de repos compensatoire, afin

de s'assurer de l'adhésion des salariés. Le repos compensatoire peut être attractif pour les conducteurs souhaitant

davantage de temps libre, mais il réduit la rémunération immédiate. Un système mixte (choix du salarié entre

majoration et repos) peut constituer un compromis satisfaisant.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 34.2.2 CCT Transports Majoration salariale de 40 %

Art. L.211-27 Code du travail Alternative : majoration salariale ou repos compensatoire

Art. L.211-28 Code du travail Modalités du repos compensatoire

Art. 11.2 CCT Transports Paiement des éléments variables de paie
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La CCT Transports ne mentionne que la majoration salariale de 40 %, sans interdire explicitement le repos compensatoire prévu par

le Code du travail. En pratique, le secteur privilégie la rémunération des heures supplémentaires. La compensation en repos reste

possible avec l'accord du salarié mais nécessite une organisation adaptée aux contraintes du transport.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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